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COMMUNICATION MUNICIPALE No 08/2009  

 

 le 13 mai 2009 

 
Concerne : 
Bateaux incendiés au Port de La Tour-de-Peilz 

  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
Comme vous l’avez appris par les médias, plusieurs bateaux ont été incendiés dans le Port de La Tour-de-Peilz 
durant la nuit du 14 au 15 avril, sur les coups de 2h du matin. 
 
Alertée, Police Riviera s’est rendue sur place, rejointe par la gendarmerie, les pompiers ainsi que les volontaires 
de la Société de sauvetage du Doyen. Malgré une intervention rapide, trois bateaux et un youyou ont été 
totalement détruits, et deux embarcations partiellement endommagées.  
 
Ces événements ont suscité une émotion légitime et largement relayée par la presse. Ce qui a fait dire à 
certains que la situation constatée au port devenait « infernale ». 
 
La Municipalité suit évidemment la situation de près et a prié son représentant au sein du comité de direction 
de Police Riviera de demander un renforcement des patrouilles terrestres - elle insiste sur les termes de 
patrouilles terrestres - sur les sites sensibles de la commune. 
 
L’incendie au port constitue un acte criminel mais isolé, alors que les incivilités et déprédations de toutes sortes 
sont malheureusement monnaie courante. Et, dans ce cadre, les statistiques tenues par les services 
communaux montrent que, contrairement à ce que l’on pourrait croire, le Port n’est pas davantage la cible de 
vandalisme que d’autres lieux comme le Bain des Dames, la place de la Poteylaz ou les complexes scolaires. 
 
La Municipalité ne peut que déplorer cette situation liée à une évolution parfaitement regrettable du 
comportement de certains de nos concitoyens, mais elle n’entend pas non plus verser dans le catastrophisme, 
s’agissant - encore une fois - d’un acte grave mais isolé. 
 
Enfin, la Municipalité remercie les forces de police, les pompiers et la société de sauvetage du Doyen pour leur 
intervention efficace cette nuit-là. 
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